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Procédure de gestion de séjour d’observation depuis le domicile avec le suivi du CMS

	Pour le CMS, cela implique :

· Que le patient et son entourage soient informés que la situation et la nature du séjour seront réévaluées entre le 20ème et le 25ème jour après l’entrée en EMS. Cette réévaluation déterminera l’issue du séjour et si celui-ci est à considérer comme un court séjour avec un retour à domicile ou comme un long séjour (financement différent). 

· Que des objectifs mesurables soient établis pour la durée du séjour en étroite collaboration avec le patient, son entourage et son médecin traitant. Ceux-ci seront élaborés avant l’entrée en EMS ou dans les 3-5 jours suivant l’admission et seront notés dans le DMST et/ou la feuille de synthèse de réseau.

· Que les personnes nécessaires à la réévaluation du séjour à l’EMS, soient déterminées dans les 3-5 jours suivant l’entrée en EMS.

· Qu’il organise une rencontre de réseau qui aura lieu entre le 20ème et le 25ème jour après l’entrée en EMS, quelle que soit l’évolution du résident. Celle-ci est fixée au moment de l’admission ou au début du séjour. Cette rencontre permet de réévaluer la situation et de clarifier la nature de l’hébergement. 
· Qu’il participe au réseau organisé à l’EMS afin d’assurer auprès du patient et de son entourage la continuité de ce qui a été établi au moment de l’hébergement.

· Qu’il évalue si la présence du BRIO est nécessaire lors de la rencontre de réseau. Si celui-ci n’est pas présent, il l’avise de l’issue du séjour d’observation.
	                                                                        Pour l’EMS, cela implique :

· Qu’il s’assure que la prise en soins du résident vise bien à l’atteinte des objectifs fixés pour la durée du séjour d’observation.

· Qu’il gère la demande de prolongation auprès du SASH pour la prise en charge financière des jours supplémentaires de « court séjour » lorsque la situation le nécessite.

· Qu’administrativement, la nature du séjour soit déterminée après l’évaluation (ce n’est qu’à ce moment-là que l’EMS sait s’il s’agit d’un long séjour ou d’un court séjour).

· Qu’une personne de référence soit déléguée au sein de l’établissement pour représenter l’EMS lors de la rencontre de réseau.


	                                                                     Pour le BRIO, cela implique :

· Que le patient soit hébergé dans un lit « long séjour ». 

· Qu’il se renseigne auprès du SASH du décompte des jours de « court séjour »déjà effectués  dans l’année en cours et le note dans la BRIOCHE. 

· Qu’il adresse une lettre type au patient et à son entourage reclarifiant les modalités du séjour d’observation, son financement ainsi qu’un rappel de la date de la rencontre de réseau. Celle-ci doit être envoyée au plus tard dans les 3-5 jours suivant l’entrée en EMS.

· Qu’il participe à la rencontre de réseau si le CMS le sollicite.
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